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Références Prescriptions : Permissions – Restrictions – Interdictions 
Article 9  Tout en cherchant à réduire les écarts de richesses entre les collectivités décentralisées, l’Etat 

favorise la cohérence et l’équité territoriales, et crée les meilleures conditions de compétitivité à 
l’intérieur des territoires nationaux et des espaces régionaux 

Article 13  L’aménagement du territoire permet de renforcer l’unité nationale, la solidarité entre les citoyens et 
l’intégration des populations. 

Article 14  L’aménagement du territoire repose sur les choix stratégiques suivants : (i)  la promotion de pôles 
de développement ; (ii) l’organisation du développement local fondée sur la solidarité et la 
complémentarité des collectivités territoriales ; (iii) l’organisation du développement local 
favorisant la mise en valeur des potentialités des territoires ; (iv) le renforcement de la coopération 
intercommunale ; (v) l’organisation d’agglomérations urbaines par le développement économique ; 
(vi) une meilleure assistance aux territoires singuliers notamment les zones menacées par l’érosion 
côtière et les espaces de forte dégradation. 

Article 27  Plusieurs communes peuvent s’associer entre elles ou avec l’Etat pour établir et mettre en œuvre le 
programme d’aménagement du territoire, dans le cadre des territoires spéciaux. A cet effet, il est 
créé un établissement public d’aménagement. 

Loi n° 98-030 du 12 février 1999 portant loi-cadre sur l’environnement en République du Bénin  
Article 3 L’environnement béninois est un patrimoine national et fait partie intégrante du patrimoine 

commun de l’humanité. 
Chaque citoyen a droit à un environnement sain, satisfaisant et durable et a le devoir de le défendre. 
Tout acte préjudiciable à la protection de l’environnement engage la responsabilité directe ou 
indirecte de son auteur qui doit en assurer la réparation. 
Les différents groupes sociaux doivent intervenir à tous les niveaux dans la formulation et 
l’exécution de la politique nationale en matière d’environnement.  
Tout acte préjudiciable à la protection de l’environnement engage la responsabilité directe ou 
indirecte de son auteur qui doit en assurer la réparation. 

Article 5 […] c) promouvoir l’information et l’éducation relatives à l’environnement par les organismes 
publics et privés. 

Article 16 Quiconque est responsable ou a connaissance de la présence accidentelle dans l’environnement d’un 
contaminant doit en aviser les autorités compétentes sous peine de poursuites pénales. 

Article 94 Il est instauré en République du Bénin une procédure d’audit environnemental.  
L’audit environnemental a pour objet d’apprécier, de manière périodique, l’impact que tout ou partie 
de la production ou de l’existence d’une entreprise génère ou est susceptible, directement ou 
indirectement, de générer sur l’environnement. 
L’audit environnemental permet au Ministre de veiller au respect des normes et standards afin 
d’exiger des mesures correctives ou de prendre des sanctions dans le cas de non respect délibéré ou 
récidive.  

Article 96 Il est institué en République du Bénin une procédure d’audience publique sur l’environnement. 
L’audience publique sur l’environnement est la consultation de la population sur les questions 
relatives à l’environnement. Elle a pour but de faire participer les citoyens aux décisions qui 
découlent de projet dont les incidences affectent leur milieu de vie d’une part, et d’autre part, de 
faciliter la prise de décision gouvernementale. Elle assure aux citoyens l’accès à l’information et leur 
permet de poser des questions nécessaires au sujet des projets, ou d’exprimer leurs opinions.  

Décret n° 2016-292 du 17 mai 2016  fixant la structure type des ministères  
Article 2 La structure type des ministères se fonde sur les principes de clarification des missions de l’Etat et 

vise la construction d’une administration publique moderne pour l’efficacité du 
développement.  
Les principes de modernisation administrative pour l’efficacité du développement : (i) séparation 
des fonctions politiques des fonctions techniques et administratives, (ii) respect de l’intérêt général, 
des principes et des valeurs de la gouvernance, (iii) satisfaction des usagers/clients de 
l’administration publique, (iv) gestion axée sur les résultats, (v) capitalisation des bonnes pratiques, 
(vi) gouvernance participative et inclusive, (vii) promotion de l’égalité des chances, (viii) promotion 
des compétences, (ix) reddition de comptes et l’imputabilité, (x) rupture avec l’impunité 

Article 20 Le Cabinet du ministre est chargé entre autres de : (i) veiller à la production et à la diffusion de 
statistiques fiables concourant à l’amélioration de la qualité des décisions ; (ii) assurer la 
gouvernance au sein du ministère en veillant au respect de l’intérêt général, de l’éthique et des 
valeurs républicaines tout en tenant compte de la finalité, de la mission et des attributions du 
ministère ; (iii) consulter périodiquement les usagers/clients. 

L. C. Bénin :
04 BP 867 Cotonou 04 - Tél. : +229 21 30 65 78

E-mail : secretariat.benin@labo-citoyennete.org
Site web : www.labo-citoyennete.org

L. C. Siège : 
06 BP 9037 Ouagadougou 06

Tél. : +226 25 36 90 47 / Fax : +226 25 36 09 29
E-mail : ace.recit@fasonet.bf

«Projet de la DDC mis en œuvre 
par le Laboratoire Citoyennetés (ACE-RECIT) »



AVANT PROPOS
Le présent référentiel a été produit dans le cadre du Programme Redevabilité au Bénin démarré en 2016 sur financement 
de la Coopération Suisse pour une durée de 12 ans.  Son objectif  est de renforcer l’ancrage politique de la démocratie à 
travers le respect et l’expression de la citoyenneté. Aussi, cherche-t-il à contribuer à un environnement où les Organisa-
tions de la Société Civile, les citoyens et les médias interagissent avec les pouvoirs publics pour offrir aux populations des 
services de qualité concourant à la  réalisation des Objectifs de Développement Durable (ODD). La redevabilité dans la 
sphère publique est étroitement liée à la notion de citoyenneté, dans la mesure où celle-ci traite du système d’endette-
ment mutuel entre chaque citoyen et la communauté nationale et locale à travers des droits, des devoirs et des obliga-
tions.
En effet, l’éducation à la citoyenneté ou la lutte pour l’autodétermination des peuples par la désaliénation culturelle et 
politique vise l’appropriation des règles et valeurs nationales pour la restauration de l’identité propre à chaque peuple à 
un moment donné de son histoire. Elle trouve son fondement institutionnel dans les dispositions de l’article 40 de la 
Constitution du 11 décembre 1990. Celle-ci a prescrit à l’Etat béninois le devoir d’intégrer les droits de la personne 
humaine dans les programmes d’alphabétisation et d’enseignement dans tous les cycles d’éducation et dans la formation 
du personnel militaire et paramilitaire avec l’utilisation de tous les canaux d’information, d’éducation et de communication 
appropriés. Elle est étroitement liée à la « Déclaration de Marrakech sur l’autodépendance en tant que stratégie de déve-
loppement » qui stipule que « l’homme est le point central et l’objet principal de l’autodépendance » , ce qui revient à 
considérer que le bien-être de l’homme est l’objectif du développement dans son intégrité morale et culturelle. 
Ainsi, la notion de citoyenneté impose à chaque régime politique démocratique d’avoir cet objectif personnaliste de la 
politique de développement afin que le capital matériel et immatériel soit au service de l’homme et non l’inverse. Un déve-
loppement autodépendant ou autocentré est tant valable au niveau collectif qu’individuel. C’est dire que l’éducation à la 
citoyenne a une justification hautement culturelle dont dépendent les modes de production et les modèles de consomma-
tion qui doivent être la traduction d’une stratégie nationale de développement du capital humain ancré dans les valeurs 
nationales. C’est en cela que la néo-culture africaine loin des systèmes assimilationnistes doit prendre des autres cultures 
ce qui améliore les civilisations africaines et non les dépossèdent de leurs substances authentiques et historiques. Il n’y 
a donc de fierté nationale que de valorisation du potentiel des ressources humaines d’un pays et de la manière dont la 
valorisation du potentiel naturel et de l’héritage historique continuent d’imprégner la vie quotidienne sans un enlisement 
dans le statisme. 
L’éducation à la citoyenneté est la première fonction de tout parti politique et celle-ci est étroitement liée à l’animation de 
la vie politique, puisqu’il s’agit de transformer l’habitant en citoyen, sujet de droits, de devoirs et d’obligations. Force est 
de constater que les partis politiques n’ont pas d’écoles de partis et n’animent que des campagnes électorales en véhicu-
lant des pratiques qui sont contraires aux valeurs de la République. 
Depuis la fin de la période révolutionnaire, l’école de la République n’a plus un enseignement structuré et institutionnalisé 
autour de la morale et de l’éthique. Les uns attribuent cette banalisation de l’éducation à la citoyenneté au mouvement 
démocratique amorcé avec la conférence nationale de février 1990. Le bilan du pluralisme politique et du pluralisme des 
organisations de la société civile n’est pas reluisant en ce qui concerne la promotion des valeurs, la qualité de la gouver-
nance et les conditions de vie des populations. La discipline et la solidarité restent une lésion dans le système de démo-
cratie pluraliste au Bénin appelant une inversion de tendances par la prise en mains de l’éducation à la citoyenneté 
comme une urgence nationale incontournable. A cet égard, tous les acteurs sont unanimes pour reconnaître qu’il se pose 
un problème de mentalité et de comportement.
Il s’agit de faire la politique ou la politicité par la République (bien commun et intérêt général), par la Raison (état d’esprit 
positif), la Réconciliation (nous sommes tous des frères et sœurs) avec Responsabilité (chacun répond de ses actes) et 
la Redevabilité mutuelle (obligation de rendre compte) pour la Résilience collective et individuelle. Cette philosophie de 
l’interaction entre peuple et gouvernants constitue la manière vertueuse de dépasser la société des clivages, des 
méfiances et des violences pour la société de confiance, de  solidarité et de paix. Voilà une raison d’opérationnaliser la 
devise du Bénin reposant sur la Fraternité, la Justice et le Travail . Cela n’est possible que s’il existe une conscience 
citoyenne forgée par des valeurs incarnées par les gouvernants et les citoyens dans leur immense majorité. 
Enfin, l’éducation à la citoyenneté postule la responsabilité comme le meilleur moyen d’acquisition du mérite social et 
l’expression la plus merveilleuse de l’attachement de chaque citoyen aux valeurs, défis et efforts de développement de 
son pays. Il reste à souhaiter que cet ouvrage concourt à cette prise de conscience individuelle et collective.
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